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RÉSUMÉ

La présente instruction a pour objet d'abroger l'instruction n° 09-001-B du 29 janvier 2009
relative à la procédure de provisions pour mutualisation.

Date d'application : 27/04/2015

DOCUMENTS À ABROGER
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DÉCISION D'ABROGATION

La présente instruction abroge les dispositions de l’instruction n° 09-001-B du 29 janvier 2009 relative à la procédure de
provisions pour mutualisation.

POUR LE DIRECTEUR GÉNÉRAL
DES FINANCES PUBLIQUES

LE SOUS-DIRECTEUR DES DÉPENSES DE
L'ÉTAT ET OPÉRATEURS

OLIVIER TOUVENIN
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